


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 
En vertu de: 

D'un jugement rendu par la 3ème chambre du Tribunal de Grande Instance de 
CRETEIL le 12 février 2019, signifié le 26 février 2019 et devenu définitif 
comme l'atteste le certificat de non-appel délivré par le Greffe Central Civil de la 
Cour d' Appel de PARIS en date du 11 avril 2019. 

De l'hypothèque judiciaire définitive enregistrée et publiée le 26/04/2019 
Sages B214P05 volume 2019 V n°444, se substituant à l'hypothèque judiciaire 
provisoire enregistrée et publiée le 27/06/2018 volume 2018 V n°517. 

Le poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant acte de la SCP 
BENHAMOUR ET SADONE, Huissier de Justice à PARIS 11 ème, en date du 5 
novembre 2020, fait signifier commandement de payer valant saisie à 

- Monsieur 

- Madame 

Acte remis à un tiers présent au domicile (à Monsieur                        , le fils). 

D1avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de l'huissier 
de justice, ayant charge de recevoir ou encore entre les mains de l'Avocat 
constitué sus-dénommé et domicilié, 

La somme de DEUX CENT TREIZE MILLE VINGT NEUF EUROS ET 
SOIXANTE SEIZE CENTIMES (213.029, 76 €) 

Arrêtée au 02/09/2020 

Etant précisé que ce montant est conforme au titre exécutoire ci-dessus 
relaté, en vertu duquel la société CREDIT LOGEMENT agit, en ce qu'il 
condamne la partie saisie au paiement de diverses sommes en principal, 
augmentées des intérêts au taux légal majorés de 5 points conformément aux 
dispositions de l'article 313-3 du Code Monétaire et Financier. 
Le décompte ci-après relaté tient compte de règlements partiels effectués, 
lesquels ont été imputés en priorité sur les intérêts puis sur le principal 
conformément aux dispositions de l'article 1254, in fine, du Code Civil. 

Ainsi, le décompte au 02/09/2020 s'établit de la façon suivante 



CRÉDIT 
'-!7
L '  GEMENT 

DECOMPTE DE CREANCE 

R�f�rcncc Dossier Psêt n• : r-:1303SSI0701 

Em2runteur 

En devise : EurG 

Décompte de créance au 02/09/2020 

Dale va1eur Montant Prlnclp>I lnlérôls Acccssotres 
P,;nopal selon )ugcir.cnt ll/05/2018 198,910,91 198 910,91 

REPORT ]1/05/2018 198.910,91 198.910,91 
lntérél O 69 % sur 198 910,91 du ll/05/18 au 
05/06/18 SC◄\ 6 jou<S 

05/06/2018 29,10 

REPOl:T 06/06/1018 198 �40,01 198 910,91 29,10 
VIRlRECU SCT 06/06/2018 1 OS4,8G ·1 055,76 ·29,10 

REPOlll 06/060018 197,855,15 197.855,15 
Intérêt O 89 % sur 197 B55,15du 06/06/18 au ]0/06/,018 120,61 
30/0a/ 1 B SOil 2 5 jours 

REPORT 01/07/2018 197.975,76 197.855,15 120,61 
lnlêrél O 88 % sur 197 855, 15 du 01/07/18 ou 28/10/2018 572,42 
28/10/ 18 sc,;1 110 Jours 

Fro,s de p<océdu,c 29/10/2018 141,96 141,96 

Fr�i$ de procédure 29/10/2018 1 6]9,]2 1 639,]2 

Frais de pcocédUJe 29/10/2018 1 627,18 1627,18 

R�POIIT 29/10/2018 201.956,64 l9?.855, 15 69],0) l.408,46 

lntêrèl 0.88 % SUI 197 855,ISdu 2WI0/18 ou ll/12/2018 305,29 
ll/11/18 sc,;t G4 jours 

REPOIIT 01/01/2019 202 261,93 197.855, 15 998,32 3.408,46 

Intérêt 0.86 % sur 197 855,15 du 01/01/19 ou 11/02/2019 195,80 
11/02/19 soit 42 Joors 

ARTIOOcrc 12/02/2019 1.soo,00 1.500,00 

REPORT 11/02/2019 201.957,73 197.855, 15 1.194,12 4 908,46 

lntêrol O 86 % sur 197 855, 15 du 12/01/19 au 25/04/2019 340,31 
25/0-1/19 so.t 73 Jours 

REPORT 26/()-1/2019 204 298,0-1 197.855, 15 1.534,'ll 4.908,46 

lntésêt 5 86 % sur 197 855, 15 du 26/04/19 au 30/06/2019 2.096,51 
30/()(,/19 so,t 66 jours 

REPORT 01/07/2019 206.394,55 197.855,IS ].630,9·1 4.908,46 

lntérit 5.87 'l'o sur 197 855,15 du 01/07/19 au 19/08/2019 1.590,97 
19/08/19 SM 50 )outs 
F,a s éo p1oc6:ur• 20/08/2019 70,98 70,98 

F,a s èe prcci!ècre n/OS/2019 2.0S6,50 2.056,50 
F::. S ('� tr:--:�:J�C 1 ë:JC!ln?9 176.f5 1 176,65 

r:·:;.r 1 ,J/C�/2CIS 210 259,651 197555,151 5m,91I 7 212,5i 
1�:t·�: S 57 sr: s.::- !;ï t5t!S �:.t :lj, :ë:, !<j 2:.: 
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CRÉDIT Lé!>GEMENT 

�-1nrcu sa 1 2)/0! 12'20 

1 1 1 RE<O' T 

lc.tü.: 5 57 % sur 197 ESS,15 du B/01/20 •u 
16/02/10 ,0.1 25 Jours 

REroRT 

VlRTRECU SCT 

REPO�T 

ln:érêt S87 .... sur 197 ES5,IS du 17,�2:2; iu 
11/03/20 so,1 24 Jours 

REPORT 

VIRTRECU 5CT 

REPORT 

VIRTRECU SCT 

REPORT 

Intérêt S.87 % sur 1?7 855,IS du 24/06/20 au 
30/06/20 soit 7 jours 

REPORT 

lntéri:1 5 8-1 % sur 197 855, 15 du O 1/07/20 au 
23/07/20 so,t 23 Jours 

REPORT 

VIRTRECU SCT 

!lCPORT 

ln1é,ê1 S 84 % su, 197 855,15 du 24/07/20 au 
01/09/20 so,t 40 Jours 

REPORT 

Certifié sin(è<è et (Onformc 

Paris le 02/09/2020 

Signal ure 

TOTAL 

2] 01/}è .. 

16/02/2010 

17/02/1020 

17/02/2C20 

17/02/2020 

11/03/2020 

11/il3J2020 

2 7 /0-1/2020 

27/0-1/2020 

18/05/2020 

18/05/2020 

30/06/2020 

01/07/2020 

23/07/2020 

24/07/2020 

2•1/07 /2020 

24/07/2020 

01/09/2020 

,, 

t
1 

\. ·1 i (.: 

Î .J l . .I'�: 

,__ __ 1_• _· tr •, ,, 

·2 4)0 00 1 
212 SSJ ,:5 1ST 555 lS 

213 64S,97 197.855.15 

-600,00 

213 048,97 197.555,IS 

213 812.64 197.855, 15 

·l.200,00 

212.612,64 197.855,15 

·600,00 

212.012,64 197.855,15 

212 235,38 197.855,15 

212.963,49 197.855,15 

•1.200,00 

211.763,49 197.855, 15 

197.855,IS 
213.029,76 

., 

•2 •:io,ool 
1.;ss,7-i 7,212.59 

795,49 

5 SB 1,23 7.212,59 

·600,00 

7.981,23 7.itl,59 

763.67 

8.744,90 7.212,59 

·l.200,00 

7.5-14,90 7.212,59 

·600,00 

6.944,90 7.212,59 

222,74 

7.167,64 7.212,59 

728,11 

7.895,75 7,212,59 

·1.200,00 

6 695,75 7.212,59 

1.266,27 

7.962,02 7.212,59 











DESIGNATION DES BIENS MIS EN VENTE 

Les biens et droits immobiliers dont s'agit forment: 

LE LOT NUMERO CINQ MILLE QUATRE VINGT DOUZE (5092) de 
l'état descriptif de division, savoir: 

Au premier sous-sol UN PARKING 

Et les 10/110.924èmes des parties communes générales 

LE LOT NUMERO SEPT MILLE TROIS CENT QUATRE VINGT 
QUATORZE (7394) de l'état descriptif de division, savoir: 

Au ! 8ème étage du bâtiment E, accès par les escaliers A 1 et A2 et par les 
ascenseurs A 1, A2, A3, porte 1808A dans le dégagement A, 

UN STUDIO n°1808A comprenant : Entrée, séjour avec coin cuisine et salle 
d'eau avec WC. 

Et les 41/110.924èmes des parties communes générales 

Observation étant ici faite qu'aux termes de son PV descriptif en date du 10 
décembre 2020, ci-après annexé par voie de dire, Me BENHAMOUR, 
Huissier de Justice Associé à PARIS 11 ème précise que : « .. U11e femme 011vre la 
porte, à qui je décline mes noms, ma qualité d'Huissier de Justice. Je lui expose 
l'objet de ma mission, laquelle me déclare se nommer Madame       
et être occupante à titre gratuit de l'appartement du cl,ef de la société YES 
HABITAT (siégeant q11artier des Pradeaux le Salamanca, 83270 SAINT CYR 
SUR MER), locataire des lieux • 
.... La bailleresse la société YVES HABITAT doit me comn11111iquer par mail les 
modalités du bail et la copie du bail la liant avec les propriétaires. » 

Tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers existent, s'étendent, se 
poursuivent et comportent, avec toutes aisances et dépendances, tous biens, droits 
et actions quelconques y attachés, sans aucune exception ni réserve. 

Une copie de l'extrait de matrice cadastrale relatif audit bien est annexée aux 
présentes. 



ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Les biens et droits immobiliers dont s'agit appartiennent à Monsieur                       
et à Madame                      pour les avoir acquis 

Le 16/05/2013, suivant acte reçu par Me FERRUS-SJCURANI, Notaire Associé 
à PARIS gc:me de 

La Société dénommée SNC PARIS PALA TJNO, Société en nom collectif au 
capital de 100 €, dont le siège est à PARIS 13cme arrondissement, 131-133 
avenue de Choisy, identifiée au SIREN sous le numéro 532707106 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS. 

Cette acquisition est intervenue moyennant le prix principal de 227.929,00 € 

Ledit acte a été publié le 03/06/2013 Sages B214P05 volume 2013 P n°1433 . 

•••••••• 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais exclusifs tous 
actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui étant données 
par le poursuivant, lequel ne pourra en aucun cas être inquiété, ni recherché à ce 
sujet. 

























"-"..A.11� 1 r. C>F" PARIS 

Direction du Logement et de l'Habitat 

�U"i-directton de I Habitat 

Service Technique de l'Habitat 

Pans. le 06/10/2.0 

Arfilirc suivie par 
ïèl. 
Ema,1. 

V/ Rëf • CREDIT LOGEMENT/ KOUEVI 

Obict: IMMEUBLE SIS A PARIS 13ÈM[ 
126 BOULEVARD MASSÉ NI\ 

Madame, Mons1eur 

Cabinet PA!LLA�D 
64 BOULEVARD DE CHARONNE 
75020PAAIS 

En rêponse à votre courrier du 0'2/10/20. Je porte a volte conna1ssance les élements survan1s relatifs à 
l,mrneuble référence en obJel 

N.B: 

• En mulièrc d'insalubritè . l'immeuble fall l'obJet du(d�) arretê(sl surv-dntM prrs en
applrcatron des ar trcles 1331-22 et suivants du code de la santé publfque (CSP)

• Nêant

• En maliè1e de risque d'exposition au plomb • l'ensemble du territoire du département de 
Par,s es\ clm:.sê Lone à risque d exposrtron au plomb par arrête prefectoral du 24 octobre 2000 

• En matière de lutte contre le saturnisme , l'autontê compétente a Pans est la drrection
1èg1onale et 1nterdepartementale c.Je l'hébergement et du logement

• En motierc d'assainissement . tout immeuble à Parrs est ahmemé en eau potable et ses
évacuations som raccordées au réseau d'assa1rnssemem collectif

• fn rru:itiere de police du péril et de l'insécurité • l'immeuble fait l'objet c.Ju (des) arrëtê(sl
murnc1pal(aux) survant(sl pris en applic-itron des articles LSll-1 à LSll-7, R 511 là R 511-12, L 129-1
à L 129-7 et R 129-1 a R 129-9 du code de la construction et de I habrtatron (CCHI

• Néant

En mat1ere de sêcurité bâtimentaîre (pérrl et 1nsêcur1té des équipements communsl les pouvorrs de 
polrce administriltrve specrale transférés au Marre de parrs depurs le 1er juillet 2017 se hm tent au 
perimètre suivant 
· procédure pêrrl des bâ11rr,e9t, à \l'.xtf)ft QIIQÇtMl l'f'lnb•l:JJlnr"I et bïmroenls il w;.age œrpPl ou total
d héberoemP□t

procédure d insécurrté des équ1pe111ents communs des hapmem;, çol!e-c1,("' à \,s9qe nr nripùl 
<IIJab,camo 

103 ilvenue de Franc:e 75013 PARIS 



Le Préfet de Police demeure compétent en matière de sécurité bâtimentaire pour tous les autres 

bâtiments. 

Ainsi, si la parcelle mentionnée dans le présent courrier ne relève pas du périmètre 
d'intervention du maire de Paris rappelé ci-dessus, il vous appartient de vous rapprocher de 
l'autorité compétente. 

• En matière de lutte contre les termites , en application du code de la construction et de

l'habitation (CCH), l'immeuble est situé dans le département de Paris, déclaré comme zone
contaminée ou susceptible de l'ëtre à COIJrt terme par application de l'arrêté préfectoral du 21
mars 2003.
Le conseil de Paris a voté, en sa séance des 24 et 25 septembre 2012, l'extension aux limites du
territoire communal, du secteur à l'intérieur duquel le maire peut enjoindre aux propriétaires
d'immeubles bâtis et non bàtis de procéder dans les six mois à la recherche de termites et
autres xylophages, ainsi qu'aux travaux préventifs ou d'éradication nécessaires. en application

de l'article L 133-1 du CCH.

• En matière de ravalement , en application des articles 132-1 et suivants du CCH et de
l'arrêté du maire de Paris du V octobre 2000 relatif au ravalement obligatoire des immeubles
à Paris, l'obligation de maintien en constant état de propreté s'applique à tous les immeubles

situés à Paris.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur. l'expression de ma considération distinguée. 

La responsable de subdivision 

103 avenue de France 75013 PARIS 
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MAIRIE DE PARIS 
Direction de l'urbanisme 
Service de l'Action Foncière 

Département de la Topographie et 
de la documentation Foncière 

N/Réf.: Affaire suivie par  
N° de l'affaire 20_C4308

Paris, le 13/10/2020 

Le(La) souss1gné(e), certifie que la parcelle sise à Paris 13•....., arrondissement, cadastrée section OS 
N°46 est numérotée conformément au rêférentiel de l'identification foncière à Paris visé dans l'arrêté 
municipal du 6 novembre 2017 soit : 

RUE GANDON nœ 33 à 37 
AVENUE DE CHOISY n� 1 à 23 
BOULEVARD MASSÉNA n.,.• 124 à 132 et 140 à 144 
ALLÉE ERIC CHABEUR n05 2 à 36 

Le présent certificat de numérotage est délivré sous réserve du droit des tiers. 

L'ingénieur divisionnaire Adjoint à la cheffe du 
Bureau des voies et de l'identification roncière 

1:?-:. lV,•111:r. clè f--•,1nct:• CS 'JlJ88 . "i639 P,\rfS (;ellex lJ 

C'olltél(l' tlL,•rltrH 11,111•e1ot<1(J � i}'p,l'IS f 



- ---- ---- ----- ---- --- - -

MAIRIE DE PARIS 

Département de la Topographie et 
de la documentation Fonciêre 

Direction de l'urbanisme 

Service de l'Action Foncière 

N/Réf.: Affaire suivie par  
N° de l'affaire 20_C4309

Paris, le 13/10/2020 

Le(La) soussigné(e). certifie que la parcelle sise à Paris 13""" arrondissement, cadastrée section DS 
N°47 est numérotée conformément au référentiel de l'idenliricaûon foncière à Paris visé dans l'arrëté 
municipal du 6 novembre 2017 soit: 

RUE GANDON n° 33 A 
AVENUE DE CHOISY n" 19 A 
BOULEVARD MASSÉNA n!IS 134 à 138 

Le présent certificat de numérotage est délivré sous réserve du droit des tiers. 

L'ingénieur divisionnaire Adjoint à la cheffe du 
Bureau des vmes et de l'identification foncière 

..,,..------

___ .... 
--· 

12::. ,h'l' •ue dt? i:•,mc.,: - CS ii 1388 - · ',619 P._111s Cet1e/( l: 
Cont.:i•:t tlll C lclf IILlll"'IOlo�Jf.'(SfP,lr 'if, 
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MAIRIE DE PARIS 
Direction de l'urbanisme 
Service de l'Action Foncière 

Dépanement de la Topographie et 
de la documentation Foncière 

N/Réf.: Affaire suivie par  
N° de l'affaire 20_C4310

Paris, le 13/10/2020 

Le(La) soussigné(e), certifie que la parcelle sise à Paris 13t,,.,. arrondissement, cadastrée section os

N°48 est numérotée conformément au référentiel de l'identification foncière à Paris visé dans l'arrêté 
municipal du 6 novembre 2017 soit : 

RUE GANDON n°' 41 à 47 
BOULEVARD MASSÉNA n° 146 

Le présent certificat de numérotage est délivré sous réserve du droit des tiers. 

L'ingénieur divisionnaire Adjoint à la cheffe du 
Bureau des voies et de l'identification foncière 

121 .:venue cf( F 1 .. nc-l, - CS 31388 - 75639 P.i·is C�Lh:Y l '3 
Cu111act : (h fllif 'L l"'er O(.l!Je1i"PcH 3 r,



-
-- ----

MAIRIE DE PARIS 
Direction de l'urbanisme 

Service de l'Action Foncière 

Département de la Topographie et 
de la documentation Foncière 

N/Réf.: Affafre suivie par  
N

° de l'affaire 20_C43ll 

Paris, le 13/10/2020 

Le(La) soussigné(e), certifie que la parcelle sise à Paris 13tmo arrondissement, cadastrée section os

N°49 est numérotée conformément au référentiel de l'identification foncière à Paris visé dans l'arrêté 
municipal du 6 novembre 2017 soit : 

RUE GANDON n° 39 

Le présent certificat de numérotage est délivré sous réserve du droit des tiers. 

L'ingénieur divisionnaire Adjoint à la cheffe du 
Bureau des voies et de l'identification foncière  

121 a em,I? cle i:.mnce - CS �138 - ':.6 38 Pc111s Cec.flx 13 
Co11tc1ct •h1-U1d1 11 lll'P' ot.iq. Fri,1 ,.:; fr 



MAIRIE DE PARIS 
Direction de l'urbanisme 

Service de l'Action Foncière 

Département de la Topographie et 
de la documentation Foncière 

N/Réf.: Affaire suivie par  
N° de l'affaire 20_C4312 

Paris, le 13/10/2020 

Le(La) souss1gné(e), certifie que la parcelle sise à Paris 13__, arrondissement, cadastrée section os

N°Sl est numérotée conformément au référentiel de l'identification foncière à Paris visé dans l'arrêté 
municipal du 6 novembre 2017 soit:

RUE GANDON n
° 

37 Pl 

Le présent certificat de numérotage est délivré sous réserve du droit des tiers. 

L'ingénieur divisionnaire Adjoint à la cheffe du 
Bureau des voies et de l'identification foncière 

l?l dVl'll•,"' ,Ir! Fr;i, ci; - CS 5 l38S-.l - h639 �'a l'.i Cr.l.lel' 13 
Contnc: 1 itHl1cl' numeror.1�1c,cï"•r,ari�.fr 



MAIRIE DE PARIS 
Direction de l'urbanisme 

Service de l'Action Foncière 

Département de la Topographie et 
de la documentation Foncière 

N/Rêf. : Affaire suivie par  W de 
l'affaire 20_C4313 

Paris. le 13/10/2020 

Le(La) soussigné(e), certifie que la parcelle sise à Paris 13\!ITË arrondissement, cadastrée section DS 
N"68 est numérotée conformément au référentiel de l'identification foncière à Paris visé dans l'arrêté 
municipal du 6 novembre 2017 soit: 

RUE GAN DON n11 41 P3 

Le présent certificat de numérotage est délivré sous réserve du droit des tiers. 

L'ingénieur divisionnaire Adjoint à la cheffe du 
Bureau des voies et de l'identification foncière 

Ul :wen,lf: c!c F •;•ncP CS '>1388 l:iG1� Pari.-, Cet1e1 l.:i 
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MAIRIE DE PARIS 
Direction de l'urbanisme 

Service de l'Action Foncière 

Département de la Topographie et 
de la documentation Foncière 

N/Rél. : Affaire suivie par 
N" de l'affaire 20_C4314 

Paris, le 13/10/2020 

Le(La) soussigné(e}, certifie que la parcelle sise à Paris 13� arrondissement, cadastrée section OS 
N°69 est numérotée conformément au référentiel de l'identification foncière à Paris visé dans l'arrêté 
municipal du 6 novembre 2017 soit : 

RUE GAN DON n° 41 P4 

Le présent certificat de numérotage est délivré sous réserve du droit des tiers. 

L'ingénieur divisionnaire Adjoinl à la cheffe du 
Bureau des voies et de l'1dent1f1cat1on foncière 

l2 l <IWlll, _ de ::.ra.,cc - CS �1388 /�63Ç; Pars C �deir 13 
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E
DE PARIS (13ème arrondissement) 

., - -r 

Adresse: 124 à 132 et 140 à 144 boulevard Masséna,1-23 avenue de 
1 Choisy, 33-37 rue Gandon et 2-8 voie provisoirement dénommée GE/13

Cadastre: Section DS n° 46, 47, 48, 49, 51, 68 et 69 

PROPRIETAIRE(S): M.  

Lots 5092 et 7394 de l'état descriptif de division 

EXTRAIT DE PLAN CADASTRAL 
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�A,n:IC l>E rARIS 

Direction du Logement et de l'Habitat 
du.-.. tI, n la I Il 1b1t.1t 

Scrvicl? 'L>chrwqJ<: de tl l:,b.lal 

/\flaire suivie par 

-c

E.ma:I. 

Y/m,1 · Cl'ltolT lOC[Mf NI/ KOIJlVI 

ObjL� IMMfUBtE SIS A PAIIIS ll(ML 
126 OOUI EVIIRD MAS�fNII 

Madam .. I-lon•,wur 

Cabini:t PAILLAJ'lD 
Gr. BOU, EVARDDECHAJ'l(JtJME 
'1S010PARIS 

En 1éponsc à votre cou·,..,, dll 02/10.'i0 j.- perle ,1 voire connarss.Jne<: les élcmen1s survant!. H)lat,1s b 
l ,n 111e1.ble rèfèrt:nw enol •1e1 

N.B.: 

• Ln matière tl insalubri1.; • l"mmc,uble hit I·01JJet cfu(desl ilrr&t(•[s) !>urvant(s) pris en 
a�pllcatiun des ,uticlcs 13,1 :?2 et s,ii,ants du ccxfo de la sJntè publique [C.SP] 

• Nê.1m 

• En matii!rc du risque d'exposition au plomb , en�r.mbl<? du tcmtoitr. du dèparternent de 
P:irrs est cla•,c._, 7011c à risriue tl'e�r,n-,u,on mr plomb p.:i, arrêté pmfectornl du 24 octobre 7000 

• Ef> mallcrc do lutte contre lc Sillumismc , l'autonlc cr,m�tcnte ,1 P,1r1s est la d11ect1011 
rL'tJ<onnle et 111tcrdèr••1ttm1entalc de l't1��•!1ement et du l0<Jemi2nt 

• fn muliac d'aSSilinisscmcnl tout ,m,neuble à Pnr,s est alimenté �n eau pot11ble et se� 
6'vacu.lt1on5 sont r.1<.cordécs ;iu r�c:iu d·assa1nisscnumt collL�tir 

• Fn motll'fc de police du péril et de l'ins6curité , l'immeuble [a,t l'obJet du (des) arrété(s) 
rnunicIr-,I(au•J s.i,vanr(s) pm en ;ipplic:ntion des articles LSH là LSU:/. R 5'11:, l'l 511-12. LI� 1 
à Ll29-7 et R ll9 1 Il R 129-9 du code de la constrnclion et de l'h<1b1tat1011 (CCH) 

• Néant 

En matière de sécunte �timenta11e (péril et insécu11té des équipements commun<), les potr,otrs de 
police administtauvc ... pé<.iale translcrL's au Ma11e de püris depuis le 1er j Jillet 2017 se l.m,tenl au 
périmètre suivant 

procëdure péril dt!S t:Aumrr:t, a ,cm,x: pr.m;ir,nl d'h�tut.wtioc et �rn�?''f ;, we1or 1mu·cl Pr tPIII 
ctn ""Œ(Ot'Lffl""Dl ; 
- pioct!dwe d in,e-crir !.) des èqu•p�mt!rts communs de$ h.il.lrnl:r.U� r.nl.Lecl/:,, 11-Jl'al!J" pv,gg;f 
d halHatinn. 

103 .,.,..nuo do F•�nco 75011 PARIS 



Le Préfet de Police demeure compétent en matière de sécurité bâtimentaire pour tous les auues 
bâtiments. 

Ainsi, si la parcelle mentionnée dans le présent courrier ne relève p;is du périmètre 
d'intervention du maire de Paris rappelé cl•dessus, il vous appartient de vous rapprocher de 
l'autorité compétente. 

• En matière de lutte contre les termites • en application du code de la construction et de 
l'habitation ICCHI, l'immeuble est situé dans le département de Paris. déclaré comme zone 
contaminée ou susceptible de !"être à court terme par application de l'arrêté prérectoral du 21 
mars 2003. 
le conseil de Paris a voté, en sa séance des 24 et 25 septembre 2012, l"extension aux limites du 
territoire communal. du secteur à l'intérieur duquel le maire peut enjoindre aux propriétaires 
d'immeubles bâtis et non b3tis de procéder dans les si• mois Il la recherche de termites et 
autres xylophages, ainsi qu'au• travaux préventirs ou déradication nécessaires, en application 
de r.mlde L 133-1 du CCH. 

• En matière de ravalement , en application des articles 132-1 et suivants du CCH et de 
l'arrêté du maire de Paris du n octobre 2000 relatif au ravalement obligatoire des immeubles 
à Paris, l'obligation de maintien en constant état de propreté s·applique à tous les immeubles 
situés Il Paris. 

Je vous prie d'agréer, Madame. Monsieur. l'expression de ma considération distinguée. 

La responsable de subdivision 

103 avenue de France 75013 PARIS 



AFFAIRE: CREDIT LOGEMENT C/  

Paris, le 16/10/2020 

PERIL BÂTIMENTAIRE 

au litre de fa compétence de fa Vif/e de Paris 
(Bâtiments à usage principal d'hebitation et bâtiments à usage partiel ou total d'hébergement) 

L'immeuble sis 

ADRESSE : 20 allée Éric Chabeur, 75013 PARIS 

CADASTRE : section OS n• 46 

Ne fait pas l'objet d'un arrêté de péril 

À COMPTER DU 1 ER JUILLET 2017, la Ville de Paris est compétente en matière de péril et 
de sécurité des équipements communs pour les bâtiments à usage principal d'habitation ainsi 
que de salubrité el de péril pour les bâtiments à usage partiel ou Iota/ d'hébergement. 

Article L2S12·13 (extrait) 

• Modifié par LOI n°2017.257 du 28 février 2017 • art. 25

l.•Dans la commune de Paris, le préfe1 de police exerce les pouvoirs e1 attributions qui lui son1 conférés par l'arrêté 
des consuls du 12 messidor an VIII qui détennine les fonctions du préfet de police à Paris et par les textes qui l'ont 
modifié ainsi que par les articles L. 2512•7, L. 2Sl2•J4 el L, 2512•17. 

11.-Toutefois, le maire de Paris est chargé de la police municipale en matière: 

2° De salubrité des bâtiments à usage principal d'habitation et bâtiments è usage partiel ou total d'hébergement en 
application des articles L, 2212-2 et L. 2212-4 du présen1 code et des articles L. 1311 • l et L. 1311-2 du code de la 
santé publique, sous réserve des dispositions pr�vucs au dernier alinéa du I de l'article L...11..l:l.et au dernier alinéa 
de l'article L. 123•4 du code de la construction et de l'habilation. 

Lorsque ces immeubles menacent ruine, il exerce les pouvoirs de police définis aux articles L, 129·] à L. 129-4-1 
et .b....lll:1.du même code et à l'article L. 2213-24 du présent code et prescrit les mesures de sûreté exigées par les 

circonstances, en cas de danger grave ou imminen1 menaçant ces immeubles. 

Ville de Paris 
Direction du logement et de l'habitat 

Service technique de l'habitat 
17 boulevard Merland 
75181 Paris Cedex 04 
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MAIRIE DE PARIS 
Direction de l'urbanisme 
Service de l'Action Foncière 

Département de la Topographie et 
de la documentation Foncière 

N/Réf. : Affaire SUiVle par 
N" de l'affaire 20_C4308

Paris, le 13/10/2020 

La{La) souss19né(e), certifie que la parcalle sise à Paris 13'·'"' arrondissement, cadastrée sect,on OS 
N°46 est numérotée conformément au référentiel de l'idenlificaûon foncière à Paris visé dans l'arrêté 
municipal du 6 novembre 2017 soit: 

RUE GANDON n"' 33 à 37 

AVENUE DE CHOISY n"' 1 à 23

BOULEVARD MASSÉNA n"' 124 à 132 et 140 à 144 

ALLÉE ERIC CHABEUR n"' 2 à 36 

Le présent certificat de numérotage est délivré sous réseNe du droit des tiers. 

L'ingénieur divisionnaire Adjoint à la cheffe du 
Bureau des voies et de l'identification foncière 

' 
1 

·J

J 'l • • , du • "1 1 
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MAIRIE DE PARIS 
Direction de l'urbanisme 
Service de l'Action Foncière 

Département de la Topographie et 
de la documentation Foncière 

N/Réf. : Affaire suivie par  
N° de l'affaire 2D_C4309

Paris. le 13!10/2020 

Le(La) soussigné(e), cef'tlfie que la parcelle sise â Paris 13"''° arrondissement, cadastrée section OS 
N"47 est numérotée conformément au référentiel de l'idenlification foncière à Paris visé dans !"arrêté 
municipal du 6 novembre 2017 soit 

RUE GANDON n• 33 A 
AVENUE DE CHOISY n' 19 A 
BOULEVARD MASSÊNA n''" 134 à 138 

Le présent certificat de numérotage est délivré sous réserve du droit des tiers. 

L'ingénieur divisionnaire Adjoint à la cheffe du 
Bureau des vo es et de I identification foncière 

li,\ 'tlf '• ',. --r �t l • --� '.., )-"� - ,'1,r .J - P • i 1..,.-c?t ... ,._ • ':. 

• �1c tî lf U.J llt 1,i h;•"'! J .. 41r fr 



MAIRIE DE PARIS 
Direction de l'urbanisme 
Service de I Action Foncière 

Dépanement de la Topographie et 
de la documentation Foncière 

N/Réf. : Affaire suivie par 
N" de l'affaire 2D_C4310 

Paris, te 13/10/2020 

Le(La) souss gné(e). certifie que la parcelle sise à Pans 13'"' arrondissement, cadastrée section DS 
N°48 est numérotée conformément au rérérentiel de l'identifcation foncière à Paris visé dans l'arrêté 
municipal du 6 novembre 2017 soit : 

RUE GANDON n°' 41 à 47 
BOULEVARD MASSÉNA n• 146 

Le présent certificat de numérotage est délivré sous réserve du droit des tiers. 

_ l l 1 ' I :i. J.. \ 

1...( , • 

L'ingénieur divisionnaire Adjoint à la cheffe du 
Bureau des voies et de l'identrfication foncière 

f .. j.._..,,-. - r, ) t-1,1 I', 'l 'JI , 

Jf 1 "•lt ,: �.J .,.1 .. i tT 



MAIRIE DE PARIS 
Direction de l'urbanisme 
Service de l'Action Foncière 

Département de la Topographie et 
de la documentation Foncière 

NfRéf. : Affaire suivie par 
N" de l'affaire 20_C43U 

Paris, le 13110/2020 

Le(La) soussigné(e), certifie que la parcelle sise à Paris 13'"' arrondissement, cadastrée section DS 
N°'19 est numérotée conformément au référentiel de lïdentifcation foncière à Paris visé dans l'arrêté 
municipal du 6 novembre 2017 soit: 

RUE GANDON n• 39 

Le présent certtficat de numérotage est délivré sous réserve du droit des tiers. 

l'ingén;eur divisionnaire Adjoint à la cheffe du 
Bureau des voies et de I identification 
foncière 

• 
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··,
l
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MAIRIE DE PARIS 
Direction de l"urbanisme 
Serviœ de l'Action Fonciére 

Département de la Topographie et 
de la documentation Foncière 

N/Réf. : Affaire suivie par  
N" de l'affaire 20_C4312 

Paris, le 13/10/2020 

Le(La) soussigné(e), certifie que la parcelle sise à Paris 13""' arrondissement, cadasùée sect on DS 
N"Sl est numérotée conformément au référentiel de l'identification foncière à Paris visé dans l'arrêté 
municipal du 6 novembre 2017 soit: 

RUE GANDON n° 37 Pl 

Le présent certificat de numérotage est délivré sous réserve du droit des tiers. 

L'ingénieur divisionnaire Adjoint à la cheffe du 
Bureau des voies et de l'identification foncière 

• 1 1,� • : tr ,1 - r .. s 1
., i •m -· 11.1,J� 11,,, ._ (:<ir..;,.:, J � 
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MAIRIE DE PARIS 
Direction de l'urbanisme 

Service de I Action l=oncière 

Département de la Topograpli"e et 
de la documen1a11on Foncière 

N/Rét. : Affaire suivie par 
N" de I affaire 2o_c4313 

Paris, le 13/10/2020 

Le(La) soussigné(e), certifie que la parcelle sise â Paris 13'·"" arrondissement, cadastrée section DS 
N°68 est numérotée conformément au référentiel de I identification roncière à Paris visé dans l'arrêté 
municipal du 6 novembre 2017 soit : 

RUE GANDON n° 41 P3 

Le présent certificat de numérotage est délivré sous réserve du droit des tiers. 

L'ingénieur divisionnaire Adjoint à la cheffe du 
Bureau des voies et de l'identificalion roncière 

1 1 , .. , ,r1• t'a l ..,._ ... .,>,;� - � J .. �, J :1 c '"1 Jt , 1 1
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MAIRIE DE PARIS 
Dirnctlon de l'urbanisme 
Se1vi1:e de l'Action Foncière 

Dêpartement de la Topograph'e et 
de la documentation Foncière 

N/Rél. : Affaire suivie par  
N° de l'affaire 20_C4314 

Paris, le 13/10/2020 

Le(La) souss,gné(e), certifie que la parcelle sise à Paris 13 .. ,,. arrondissement, cadasuée section OS
N"69 est numérotée conformément au référentiel de l'identilicaUon roncière à Paris visé dans l'arrêté 
municipal du 6 novembre 2017 soit : 

RUE GANDON n° 41 P4 

Le présent certificat de numérotage est délivré sous réseNe du droit des tiers. 

L'tngénieur divisionnaire Adjoint à la cheffe du 
Bureau des voies et de l'identification foncière 

l1Uf. dt �!tlf.C,: '- � :Jl .... � 1 ,' .. 6 ... \ J-1,� 1"J 
r t,1, ·te f ,!1: 1lt Jr., :.1: 1 H.tt,1• J•.•• l'fl" �. �r 



l VILLE DE PARIS -(13ème arrondissement)

Adresse· 124 à 132 et 140 à 144 boulevard Masséna, 1-23 avenue de 
Choisy, 33-37 rue Gandon et 2-8 voie provisoirement dénommée Ge/13 

1 Cadastre. Section �e, 47, 48, 4� 68 e� 

PROPRIETAIRE{S): M.

 Lots 5092 et 7394 de l'état descriptif de division
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